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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF-2020-128-0003 du 7 mai 2020
autorisant des opérations de pêche électrique d'inventaire

sur les communes de Banassac Canilhac, Pierrefiche et St-Jean la Fouillouse

La préfète,
chevalier de la Légion d’Honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement notamment son article L436-9, R432-5 à R432-11 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPPAT-2020-034-018 du 3 février  2020 portant  délégation  de
signature à M. Xavier GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR 2020-037-0001 du 6 février  2020 de M. Xavier  GANDON,
directeur départemental des territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la demande du 27 avril 2020, du bureau d’études Aquascop, 34270 Saint-Mathieu de Tréviers,
pour  autorisation  de  pêches  électriques  d'inventaire  dans  les  cours  d’eau  du  Lot  et  du
Chapeauroux ;

VU l’avis de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique ;

VU l’avis du service départemental de l’office français de la biodiversité ;

CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  réaliser  des  pêches  électriques  d’inventaire  dans  le  cadre  du  
programme de surveillance de l’état écologique des milieux aquatiques ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1
Le bureau d’études Aquascop (agence de Montpellier) - 34270 Saint-Mathieu de Tréviers, est autorisé
à réaliser des pêches électriques sur les cours d’eau du Lot et du Chapeauroux,

La présente autorisation  est nominative et incessible. Elle peut être retirée, à tout moment et sans
indemnité en cas de manquement aux prescriptions suivantes et pour toute infraction concernée par le
code de l’environnement.

Article 2
L’opération  envisagée  a  pour  but  de réaliser  un échantillonnage  de l’ichtyofaune  sur  les  stations
d’inventaire des cours d’eau du Lot à La Mothe (coordonnées Lambert II étendu 715 619, Y : 6 371
174) et du Chapeauroux à l'Hermet (coordonnées Lambert II étendu X : 755 960 Y : 6 397 768), dans
le cadre du programme de surveillance des cours d'eau du lot n° 9 Languedoc Roussillon.
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L’autorisation est valable du 15 mai au 30 novembre 2020.

Toute opération, avant le jour de l’intervention, fait l’objet d’une information au service biodiversité-eau-
forêt de la direction départementale des territoires de la Lozère, à l’office français de la biodiversité et à la
fédération départementale pour la pêche et pour la protection du milieu aquatique.

Les dates et heures d’intervention sont précisées.

Toute opération annulée ou décalée est immédiatement signalée aux services précités.

Article 4
Les opérations matérielles se déroulent sous la responsabilité de :

• Messieurs Arnaud CORBARIEU, Marc LANDAIS, Antoine ROBE, Rémi BOURRU et Stéphane
MARTY.

Les assistants opérateurs sont :
• Vincent  BOUCHAREYCHAS,  Aurélia  MARQUIS,  Baptiste  SEGURA,  Christian  RICHEUX,

Frédéric  GARBUTT,  Jennifer  GSTALDER,  Jacques  NIEL,  Manon  JEZEQUEL,  Sylvie  DAL
DEGAN,  Joyce  LAMBERT,  Marc  LANDAIS,  Vincent  PICHOT,  Léa  FERRET,   Arnaud
CORBARIEU, Antoine ROBE, Maël  BARRET,  Marjory DAPREY,  Rémi BOURRU, Stéphane
MARTY.

Les identités des personnels techniques supplémentaires sont communiquées au service départemental de
l’office français de la biodiversité et à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu
aquatique de la Lozère, au moins une semaine avant toute pêche.

La participation de personnels techniques de la fédération départementale pour la pêche et la protection du
milieu aquatique de la Lozère est autorisée.

Article 5
Les opérations sont effectuées avec des engins électriques conformes aux normes de sécurité européennes
(moteur et générateur FEG 8000 ou FEG 1500 et appareils de la fédération  départementale pour la pêche et
la protection du milieu aquatique).

Les  captures  sont  réalisées  par  pêche  électrique  complète  ou  partielle,  à  pied  ou  en  bateau  selon  les
recommandations des normes en vigueur.

Au préalable, tous les moyens de pêche sont désinfectés.

Article 6
Les poissons, après identification et biométrie, sont remis à l’eau sur les lieux de capture, dans les plus brefs
délais, pour préserver leur intégrité biologique.

Les poissons capturés appartenant à des espèces indésirables, à l’origine de déséquilibres biologiques, sont
détruits.

Article 7
Une  information  préalable  des  propriétaires  riverains/détenteurs  du  droit  de  pêche  est  adressée  par  le
demandeur, précisant l’objectif et les modalités d’accès aux résultats de l’opération.

Article 8
Le bilan est présenté pour le 31 janvier 2021 au plus tard au service biodiversité-eau-forêt de la direction
départementale des territoires de la Lozère, au service départemental de l’office français de la biodiversité et
à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique de la Lozère.
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Article 9
Lors des opérations la présente  autorisation ou une copie doit  pouvoir  être présentée à tout  contrôle  de
l’autorité judiciaire.

Article 10
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai  de  deux  mois  pour  le  permissionnaire  et  dans  un  délai  de  quatre  ans  pour  les  tiers  dans  les
conditions de l'article R 421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
sur le site internet  www.telerecours.fr. (obligatoire pour les avocats et les communes de plus de 3 500
habitants).
Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande conformément à l'article R 421-2 du code de justice administrative.

Article 11
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le colonel commandant le
groupement  de  gendarmerie,  le  chef  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  le
président de la fédération départementale pour la pêche et pour la protection du milieu aquatique ainsi que
les maires  de  Banassac Canilhac, Pierrefiche et St-Jean la Fouillouse sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département
et affiché en mairie des communes concernées.

Pour le préfet et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

SIGNÉ

Xavier CANELLAS
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PRÉFÈTE DE LOZÈRE

Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF-2020-128-0004 du 7 mai 2020
autorisant une opération de capture du poisson à des fins scientifiques

sur le territoire de la commune de Langogne

La préfète,
chevalier de la Légion d’Honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement notamment son article L.436-9, R.432-5 à R.432-11 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n° PREF-BCPPAT-2020-034-018 du 3 février  2020 portant  délégation  de
signature à M. Xavier GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR 2020-037-0001 du  6  février  2020 de  M.  Xavier  GANDON,
directeur départemental des territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la demande du bureau d'études Aquabio du 22 avril 2020 ;

VU l’avis du service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB) ;

VU l’avis de la fédération départementale pour la pêche et pour la protection du milieu aquatique ;

CONSIDÉRANT que  ces pêches sont effectuées dans le cadre du programme de surveillance des
cours d'eau Loire-Bretagne ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Article 1 – Détenteur de l’autorisation

Le bureau d'études Aquabio, ZAC du grand Bois Est – 33750 St-Germain du Puch, est autorisé à
réaliser des pêches électriques d’inventaires piscicoles.

La  présente  autorisation  est  nominative  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  sans
indemnité en cas d’irrespect des clauses et prescriptions figurant dans le présent arrêté, mais aussi
pour tout manquement au code de l’environnement.

Article 2 – Objectif

Le but de l'opération envisagée est de procéder à la capture de poissons dans le but d'acquérir les
données nécessaires pour caractériser les masses d'eau.

Article 3 – Localisations

Les opérations se déroulent sur le cours d’eau suivant :

 le Donozau et ses affluents sur la commune de Langogne.

Article 4 – Période d’autorisation

L’autorisation est accordée de la date du 15 mai au 30 septembre 2020 inclus.
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Article 5 – Responsabilité et intervenants

Les opérations sont placées sous la responsabilité de :

 Stéphanie  Riom,  Damien  Gaillard,  Benjamin  Poujardieu,  Marie  Pons,  Nicolas  Conduche,
Julien  Coustillas,  Loïc  Chapey,  Garry Vincent,  Romain  Zeiller,  Matthieu  Lambry,  Julien
Robinet.

Les techniciens opérateurs sont :

 Yann Becker, Ritchie  David,  Renaud Imbert,  Melina  Paolin, Marie  Pons, Majlis  Durand,
Julien Coustillas, Julien Robinet, Jonathan Charles, Joël Carlu, Jérôme Simon, Eva Auzeric,
Damien  Gaillard,  Benjamin  Morisset,  Benjamin  Pourjardieu,  Belinda  Verdier,  Anthony
Antoine, Sandrine Anso, Laura Fronty, Patrick François, Olivier Le Ruyet, Romain Zeiller,
Matthieu  Lambry,  Pierre  Furgoni,  Mathieu  Courte,  Laetitia  Blanchard,  Adeline  Rimsky-
Korsakoff,  Stéphanie Riom, Sarah Millet, Rémy Marcel,  Nicolas Conduche,  Loïc Chapey,
Jérémy Auboin, Emmanuel Garcelon, Christelle Gisset, Guillaume Escolar, Florai Allemann,
Angélique Chicaud, Titouan Garrec, Hugues Chedanne, Florian Denis, Martial Armand, Gary
Vincent,  David  Orsat,  Pierre  Barazzutti,  Marie  Coursolles,  Charlotte  Carpentier, Pierre
Clarte, Etienne Ponton, Guillaume Fayt, Richarte Kevin, Pauline Besnard.

Article 6 – Méthode et moyen de capture

La méthode de prospection autorisée est la pêche stratifiée par points à pied.

Les opérations sont réalisées avec les matériels suivants :
 appareils de type HERON et MARTIN PECHEUR (Dream Electronique) ;
 appareils de type FEG 1500, FEG 3000 S, FEG 8000 et FEG 15 000 (Efko).

Pour éviter les risques de contamination, les matériels ainsi que les gants, bottes, cuissardes et waders
utilisés sont parfaitement désinfectés à chaque opération.

Article 7 - Destination du poisson capturé

Le poisson capturé est remis à l’eau sur le site dans les meilleurs délais. Certains spécimens peuvent
être conservés pour expertise.
Les espèces indésirables à l’origine de déséquilibres biologiques sont détruites.

Article 8 - Accords des détenteurs du droit de pêche

La  présente  autorisation  est  subordonnée  à  l’accord  des  détenteurs  du  droit  de  pêche  et  des
propriétaires riverains

Article 9 - Information préalable

Toute  opération,  au moins  10 jours  avant  l’intervention,  fait  l’objet  d’une information  au service
biodiversité-eau-forêt  de  la  direction  départementale  des  territoires de  Lozère,  au  service
départemental de l’office français de la biodiversité (philippe.baffie@afbiodiversite.fr) et au président
de la fédération départementale pour la pêche et pour la protection du milieu aquatique.
Il est précisé les dates et heures d’intervention.
Un plan de situation au 1/25000ème est joint à la première information.
Toute opération annulée ou décalée est immédiatement signalée aux services précités.

Article 10 – Bilan d’opération

Le bilan des opérations est remis aux services précités avant la fin novembre 2020.
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Economie Agricole

Arrêté n° DDT-SEA-2020-133-0001en date du 12 Mai 2020
 modifiant l’arrêté n°DDT-SEA-2019-213-0004 

en date du 1er Août 2019 relatif à la composition de la section
« structures et économie des exploitations agricoles »

de la commission départementale d’orientation de l’agriculture 

La préfète de la Lozère
chevalier de la Légion d'Honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification
de la composition de diverses commissions administratives ;

VU  l’article R.313-1 du code rural instituant la commission départementale d’orientation de
l’agriculture ;

VU  l’article R.313-2 du code rural relatif à la composition de la commission départementale
d’orientation de l’agriculture ;

VU  l’article  R.313-5  du  code  rural  relatif  aux  sections  de  la  commission  départementale
d’orientation de l’agriculture ;

VU l’article  R.313-6  du  code rural  relatif  à  la  composition  des  sections  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU le décret du Président de la République en Conseil  des ministres du 15 Janvier 2020 ,
portant nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère ;

VU  l'arrêté n° PREF-BCPPAT2020-034-018 du 3 février 2020, portant délégation de signature à
M. Xavier GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU  l’arrêté n° DDT-SEA-183-0001 en date du 2 Juillet 2019 relatif à la composition de la
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (C.D.O.A.) ;

VU l’arrêté n° DDT-SEA-2019-213-0004 en date du 1er Août 2019 relatif à la composition de la
section « structures et économie des exploitations agricoles » de la commission départementale
d’orientation de l’agriculture 

VU  les  courriers  de la  FDSEA de Lozère en date  du 8 Mars  2020 et  de la  Confédération
Paysanne de la Lozère en date du 4 Mai 2020.
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A R R E T E

Article 1 : L’ article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit :

2  représentants  de  la  fédération  départementale  des  syndicats  d’exploitants  agricoles
(F.D.S.E.A.) :

Titulaire : M. Didier VERNHET
Suppléant : M. André BOIRAL
Suppléant : M. Olivier BOULAT

Titulaire : M. Jean-François MAURIN
Suppléant : M. Frédéric BOISSIER
Suppléant : M. Mickaël TICHIT

2 représentants de la confédération paysanne,

Titulaire : Mme Manon COEFFIER
Suppléant : M. Benjamin FOUILLERON
Suppléante : Mme Séverine VAN DE VELDE

Titulaire : M. Julien DELAGNES 
Suppléante : Mme Séverine VAN DE VELDE
Suppléant : M. Benjamin FOUILLERON

- 1 représentant des fermiers-métayers :

Titulaire : M. Pascal COUVE 
Suppléant : M. Noël LAFOURCADE
Suppléant : M. Gilles PAULET

Article 2     :   Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral N° DDT-SEA-2019–213-0004 en date 
du 1er Août 2019 demeurent inchangées.

Article 3     :   Ce présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il est
consultable sur le site http://www.lozere.pref.gouv.fr/, rubrique publications – recueil des actes
administratifs. Le directeur départemental des territoires est chargé de son exécution.

Pour la Préfète
Le Directeur Départemental des Territoires,

Signé

Xavier GANDON
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PRÉFÈTE DE LOZÈRE

Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF-2020-135-0001 du 14 mai 2020
autorisant une opération de capture du poisson à des fins scientifiques

sur le territoire de la commune de Balsièges

La préfète,
chevalier de la Légion d’Honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement notamment son article L.436-9, R.432-5 à R.432-11 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n° PREF-BCPPAT-2020-034-018 du 3 février  2020 portant  délégation  de
signature à M. Xavier GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR 2020-037-0001 du  6  février  2020 de  M.  Xavier  GANDON,
directeur départemental des territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la demande du bureau d'études Aquabio du 21 avril 2020 ;

VU l’avis du service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB) ;

VU l’avis de la fédération départementale pour la pêche et pour la protection du milieu aquatique ;

CONSIDÉRANT que ces pêches sont effectuées à la demande de l’agence de l’eau Adour-Garonne
dans  le  cadre  de  l’évaluation  de  la  suppression  des  ouvrages  faisant  obstacle  à  la  continuité
écologique ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Article 1 – Détenteur de l’autorisation

Le bureau d'études Aquabio, délégation Massif Central – 10 rue Hector Guimard – ZI les Acilloux –
63800 Cournon d’Auvergne, est autorisé à réaliser des pêches électriques d’inventaires piscicoles.

La  présente  autorisation  est  nominative  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  sans
indemnité en cas d’irrespect des clauses et prescriptions figurant dans le présent arrêté, mais aussi
pour tout manquement au code de l’environnement.

Article 2 – Objectif

Le but de l'opération envisagée est de procéder à la capture de poissons dans le but de suivre les
peuplements piscicoles de part et d’autre des ouvrages.

Article 3 – Localisations

Les opérations se déroulent sur le cours d’eau suivant :

 le Lot sur la commune de Balsièges

Article 4 – Période d’autorisation

L’autorisation est accordée de la date du 1er juin au 15 octobre 2020 inclus.
1
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Article 5 – Responsabilité et intervenants

Les opérations sont placées sous la responsabilité de :

 Stéphanie  Riom,  Damien  Gaillard,  Benjamin  Poujardieu,  Marie  Pons,  Nicolas  Conduche,
Julien Coustillas.

Les techniciens opérateurs sont :

 Bruno Berthome,  Yann Becker,  Sébastien  Prévost,  Ritchie  David,  Renaud Imbert,  Melina
Paolin, Marie Pons, Marta Pietro Montes, Majlis Durand, Julien Coustillas, Julien Robinet,
Jonathan  Charles,  Joël  Carlu,  Jérôme  Simon,  Eva  Auzeric,  Damien  Gaillard,  Benjamin
Pourjardieu,  Belinda  Verdier,  Aurélie  Moreau,  Anthony  Antoine,  Laura  Fronty,  Vincent
Berthon,  Stéphanie  Riom,  Sarah  Millet,  Rémy Marcel,  Olivier  Maingot,  Jérémy Auboin,
Christelle  Gisset,  Guillaume  Escolar,  Adèle  Boulard,  Pierre  Barazzutti,  Marie  Coursolles,
Charlotte Carpentier, Pierre Clarte, Etienne Ponton, Aurélie Guinant, Guillaume Fayt.

Article 6 – Méthode et moyen de capture

La méthode de prospection autorisée est la pêche stratifiée par points à pied.

Les opérations sont réalisées avec les matériels suivants :
 appareils de type HERON et MARTIN PECHEUR (Dream Electronique) ;
 appareils de type FEG 1500, FEG 3000 S, FEG 8000 et FEG 15 000 (Efko).

Pour éviter les risques de contamination, les matériels ainsi que les gants, bottes, cuissardes et waders
utilisés sont parfaitement désinfectés à chaque opération.

Article 7 - Destination du poisson capturé

Le poisson capturé est remis à l’eau sur le site dans les meilleurs délais. Certains spécimens peuvent
être conservés pour expertise.
Les espèces indésirables à l’origine de déséquilibres biologiques sont détruites.

Article 8 - Accords des détenteurs du droit de pêche

La  présente  autorisation  est  subordonnée  à  l’accord  des  détenteurs  du  droit  de  pêche  et  des
propriétaires riverains

Article 9 - Information préalable

Toute  opération,  au moins  10 jours  avant  l’intervention,  fait  l’objet  d’une information  au service
biodiversité-eau-forêt  de  la  direction  départementale  des  territoires de  Lozère,  au  service
départemental de l’office français de la biodiversité 
et  au  président  de  la  fédération  départementale  pour  la  pêche  et  pour  la  protection  du  milieu
aquatique.
Il est précisé les dates et heures d’intervention.
Un plan de situation au 1/25000ème est joint à la première information.
Toute opération annulée ou décalée est immédiatement signalée aux services précités.

Article 10 – Bilan d’opération

Le bilan des opérations est remis aux services précités avant la fin novembre 2020.

Article 11 – Contrôles

Lors des opérations, la présente autorisation ou une copie doit pouvoir être présentée à tout contrôle
de l’autorité judiciaire.
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Article 12 – Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
dans un délai de deux mois pour le permissionnaire et dans un délai de quatre ans pour les tiers dans
les conditions de l'article R 421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible sur le site internet  www.telerecours.fr. (obligatoire pour les avocats et les communes de
plus de 3 500 habitants).
Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé
par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision
implicite  de  rejet  de  cette  demande  conformément  à  l'article  R  421-2  du  code  de  justice
administrative.

Article 13 – Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie, le chef du service départemental de l’office français de la
biodiversité, le président de la fédération départementale pour la pêche et pour la protection du milieu
aquatique ainsi que le maire de Balsièges, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de Lozère et affiché
dans la mairie concernée.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 
portant autorisation de lâcher de sangliers dans un enclos cynégétique d'entraînement sur sanglier

La préfète de la Lozère,
chevalier de la Légion d’Honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L. 424-2, L. 424-3, L. 424-8, L. 424-11, L. 424-12 et R. 424-21 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux
nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l'introduction dans le milieu naturel de grand gibier et sur le
prélèvement dans le milieu naturel d'animaux vivants d'espèces dont la chasse est autorisée ;

VU l'arrêté ministériel du 20 août 2009 fixant les caractéristiques et les règles générales de fonctionnement des
installations des établissements d'élevage, de vente ou de transit appartenant à la catégorie A et détenant des
sangliers ;

VU l'arrêté préfectoral n°  PREF-BCPPAT-2020-034-018 du  3 février 2020 portant délégation de signature à M.
Xavier GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR  2020-037-0001 du  6  février  2020 de  M.  Xavier  GANDON,  directeur
départemental  des  territoires  de la  Lozère,  portant  subdélégation  de  signature  aux agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Lozère ;

CONSIDÉRANT  la  demande  du  9  mars 2020 de  M.  Francis  Deloustal  -  48100  Saint-Léger  de  Peyre  pour
autorisation de lâcher de sangliers dans un enclos cynégétique d'entraînement sur sanglier dont la clôture fait
obstacle à toute communication avec les héritages voisins ;

CONSIDÉRANT l’avis du service départemental de l’office français de la biodiversité ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

ARRÊTE

Article 1

L'autorisation  de  lâcher  trois  sangliers  mâles  (Sus  Scrofa)  dans  un  enclos  cynégétique  d'entraînement  sur
sanglier, est accordée à M. Francis Deloustal - 48100 Saint-Léger de Peyre.

L'enclos  cynégétique  d'entraînement  sur  sanglier, d'une  superficie  d'environ  6,9  hectares,  est  situé  sur  les
parcelles 605, 606, 607, 611, 612, 636, 637, 638 de la section OD et les parcelles 14, 15 de la section AB,
commune de Saint-Léger de Peyre.

Cette autorisation est individuelle et incessible.

Article 2

Le service départemental de l'office français de la biodiversité est informé des dates et des heures de lâchers des
animaux. 
Un délai de 48 heures minimum pour l'information est prescrit.
L'absence de communication pourra entraîner un refus d'autorisation ultérieure.

…/...
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Les  animaux  licitement  tués  à  l'intérieur  de  l'enclos  sont,  conformément  à  l'article  R.424-21  du  code  de
l'environnement, munis d'un dispositif  de marquage du modèle prévu à l'article R.425-10 du même code et
délivré par la fédération départementale des chasseurs. Un attestation, de marquage est à fournir à la direction
départementale des territoires lors du renouvellement d'une demande d'autorisation de lâcher.

Article 3

1° Espèce sanglier ( Sus scrofa) :
 Les  animaux  sont  caryotypés  36  chromosomes  ou  issus  de  reproducteurs  caryotypés  36  

chromosomes.
 Les animaux ne sont pas vaccinés contre la maladie d’Aujezky et ont fait l’objet du dépistage de

cette maladie, le résultat devant être négatif.
 Les animaux ne peuvent pas provenir de départements ou de pays où la peste porcine est mise en

évidence.

2° Provenance :
Les sangliers sont uniquement fournis par l'établissement d'élevage de M. Robert Boiral, immatriculé n° 48-401
dans le département de la Lozère, ouvert selon l'autorisation de l'arrêté préfectoral n°  DDT-BIEF  2019-099-
0001 du 9 avril 2019.

3° Lieu de lâcher :
Les 3 sangliers mâles sont relâchés uniquement dans le périmètre de l'enclos de M. Francis Deloustal.

Article 4

Monsieur  Francis  Deloustal  est  garant  de la  conformité  d'étanchéité  de l'enclos  suivant  le  type  de clôture
prescrit par l’article L. 424-3 du code de l'environnement.
Tout dégât extérieur à la propriété, causé par des sangliers échappés, lui sera imputable.

Article 5

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un
délai de deux mois pour le permissionnaire et dans un délai de deux mois pour les tiers dans les conditions de
l’article  R.421-1  du  code  de  justice  administrative  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr. (obligatoire pour les avocats et les communes de plus de 3 500 habitants).
Dans  un délai  de  deux mois,  le  permissionnaire  peut  présenter  un  recours  gracieux.  Le  silence  gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations, le colonel commandant le groupement de gendarmerie, le
chef  du service  départemental  de  l’office  français  de la  biodiversité,  le  lieutenant  de louveterie  de la  5ème

circonscription  ainsi que le maire de Saint-Léger de Peyre,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département et affiché en
mairie de Saint-Léger de Peyre.

Pour le directeur et par délégation
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS
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Arrêté portant délégation de signature  

à Monsieur Pascal CLEMENT,  

    directeur académique des services de l’éducation nationale de la Lozère 

______________ 

 

Rectrice de la région académique Occitanie, 

Rectrice de l'académie de Montpellier, 

Chancelière des universités 

 

VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et 
suivants, D.222-20 et D.222-27 ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 

VU le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux 
stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics ; 

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

VU le décret du 25 ocotobre 2016 portant nomination de Monsieur Pascal CLEMENT en 
qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale de la Lozère ; 

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de Madame Sophie BÉJEAN en qualité de 
rectrice de la région académique Occitanie, rectrice de l’académie de Montpellier ; 

VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux 
inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation agissants sur 
délégation du recteur d'academie pour prononcer les décisions relatives a la gestion des 
instituteurs ; 

VU l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux 
inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, 
agissants sur délégation du recteur d'académie et au vice-recteur de Mayotte en matière de 
gestion des professeurs des écoles ; 

VU l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir au recteur 
d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des 
écoles et des professeurs des écoles stagiaires ; 

VU l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs 
d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, pour recruter 
des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 
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VU l’arrêté rectoral du 9 juin 2012 portant création du service interdépartemental de gestion 
des bourses des élèves de l’enseignement secondaire ; 

VU l'arrêté ministériel en date du 17 juillet 2012 portant nomination de Madame Valérie VIDAL 
dans les fonctions de secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Lozère,  

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE I : 

Monsieur Pascal CLEMENT, directeur académique des services de l’éducation nationale de la 
Lozère, dispose de l’ensemble des délégations de signature de droit telles qu’elles découlent des 
articles du code de l’éducation modifiés par le décret n°2012-16 du 05 janvier 2012 relatif à 
l’organisation académique à l’exception des délégations de signature pour les actes suivants :  

 
- Actes relatifs au contrôle administratif des lycées, lycées professionnels et EREA : 
action éducatrice ; 
- Actes relatifs au contrôle financier des lycées, lycées professionnels et EREA ; 
- Actes relatifs au suivi des EPLE :  

• indemnités de caisse 
• arrêtés des groupements comptables  

- Actes relatifs aux projets d’établissement des lycées, lycées professionnels et EREA. 

 

ARTICLE II : 

En matière de gestion du personnel, délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal 
CLEMENT, directeur académique des services de l’éducation nationale de la Lozère, pour  les 
actes pris sur le fondement des articles R.911-82 et suivants du code de l’éducation et des 
arrêtés pris pour leur application : 

• Gestion des professeurs des écoles stagiaires :  
Toutes décisions énumérées par l'arrêté du 23 septembre 1992 à l'exception de 
celles relatives à l'organisation des concours dans les conditions prévues par 
l’arrêté du 19 avril 2013, à la nomination, à l'affectation dans un département de 
l'académie, à l'autorisation de report de stage, de prolongation de stage et de 
renouvellement de stage, au licenciement, à la démission et au régime disciplinaire 
applicable aux personnels stagiaires (article 12 du décret n°94-874 du 7 octobre 
1994). 
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• Gestion des professeurs des écoles et des instituteurs de l’enseignement public : 
Les actes pris en application des dispositions des arrêtés du 12 avril 1988 et du 28 
août 1990, à l’exception des actes de gestion relatifs aux retraites de ces 
personnels et de l’ensemble des actes de gestion relatifs aux professeurs des 
écoles et aux instituteurs relevant de l’enseignement privé. 

 
• Pour les personnels relevant des corps des professeurs des écoles et des 

instituteurs de l’enseignement public : 
 

-   Autorisations d’absence ; 
-   Décisions d’imputabilité au service des accidents de service ; 
-  Décisions relatives aux recours contre les tiers à la suite d’accidents 

survenus aux personnel ; 
-  Décisions relatives au compte personnel de formation ; 
- Décisions d’octroi de congé de maladie prévu au 2°, premier alinéa, de 

l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984  et à l’article 24 du décret du 7 
octobre 1994  ;   

-  Décisions d’octroi d’un congé pour maternité ou pour adoption ou d’un 
congé de paternité prévu au 5° de l’article 34 de la loi du 11 janvier 
1984 et à l’article 22 du décret du 7 octobre 1994 ; 

-  Sanctions disciplinaires relevant des groupes 1 et 2 prévues à l’article 
66 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984.   

 
• Décisions relatives au recrutement et à la gestion de certains agents non titulaires 

exerçant dans les écoles primaires de l’enseignement public ; décisions relatives 
au recrutement et à la gestion d’intervenants dans les écoles primaires de 
l’enseignement public. 

 

ARTICLE III :  

En matière de gestion des agents titulaires et non titulaires affectés dans le département à 
l’exception de ceux affectés dans les établissements d’enseignement supérieur et de 
l’enseignement privé, délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal CLEMENT, 
directeur académique des services de l’éducation nationale de la Lozère, pour : 

- Les autorisations spéciales d’absence sous réserve des nécessités 
du service ; 

-  Les congés annuels ; 
-  Les décisions relatives aux demandes de dérogation à l’obligation 

d’occuper un logement de fonction et à l’obligation de résidence pour 
les personnels exerçant en EPLE. 

 

ARTICLE IV :  

Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal CLEMENT, directeur académique des 
services de l’éducation nationale de la Lozère, pour les décisions relatives au recrutement, au 
renouvellement et à la gestion des accompagnants des élèves en situation de handicap dans 
le cadre des dispositions de l’article L.917-1 du code de l’éducation. 
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ARTICLE V : 

La signature déléguée à l’article I peut être subdéléguée dans les conditions prévues par 
l’article D.222-20 du code de l’éducation aux directeurs académiques adjoints des services de 
l'éducation nationale, au secrétaire général de direction du service départemental de 
l'éducation nationale, au chef des services administratifs de ce même service et aux 
inspecteurs de l'éducation nationale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal CLEMENT, directeur académique 
des services de l’éducation nationale de la Lozère, la délégation de signature qui lui est 
confiée aux articles II, III et IV du présent arrêté sera exercée par Madame Valérie VIDAL, 
AENESR, chargée des fonctions de secrétaire général des services académiques de 
l’éducation nationale de la Lozère. 

 

ARTICLE VI : 

Le secrétaire général adjoint, responsable du pôle « services supports et experts », est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil actes administratifs de la 
préfecture de région Occitanie et pour une complète publicité, au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Lozère. 

 

         

 

 

Fait à Montpellier, le 07 février 2020 

          

        Signé 

          

 Sophie BÉJEAN 

              































PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E  n° SOUS-PREF2020-137-010 du 12 mai 2020

portant classement de l’Office de Tourisme de Mont Lozère en catégorie II

La préfète,
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l’ordre national du mérite

VU la  loi  n  2009-888  du  22  juillet  2009  de  développement  et  de  modernisation  des  services
touristiques et ses décrets d’application ;

VU le code du Tourisme, notamment ses articles L.133-10 et D.133-20 et suivants ; 

VU l’arrêté ministériel du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme ; 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Mont Lozère, du 3
décembre 2019 par laquelle Monsieur le président sollicite le renouvellement du classement de
l’Office de Tourisme mont Lozère en catégorie II pour une durée de 5 ans ;

VU la demande de classement et ses annexes déposées le 21 février 2020 ; 

CONSIDÉRANT que l’Office  de Tourisme de  Mont  Lozère,  sis,  43 Place du Bosquet,  48800
Villefort remplit toutes les conditions fixées par les textes susvisés ;

SUR proposition de la sous-préfète de Florac ; 

A R R E T E    :

Article 1 – Classement

-Est classé en catégorie II, l’Office de Tourisme Mont Lozère, 

-Statut de l’office de tourisme : Régie

-Adresse : 43, Place du Bosquet, 48800 Villefort 

Article 2 – Durée du classement

La décision de classement susvisée est prononcée pour une durée de 5 ans, à compter de la date du
présent arrêté. 
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Tout  changement  qui  interviendrait  dans  les  éléments  examinés  au  cours  de  l’instruction  de  la
demande de classement objet du présent arrêté, devra être porté à la connaissance de Madame la
sous-préfète de Florac.

Article 5 – recours

« La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
et/ou  notification,  d’un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal  administratif  de
Nimes 16 Avenue Feuchères, 30000 Nîmes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr ». 

Article 4 – Exécution

La préfète, le secrétaire général de la préfecture et le président de la communauté de communes de
Mont Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture, dont une copie ainsi qu’une
fiche de transmission renseigné seront adressées exclusivement par voie électronique à la Direction
Générale des Entreprises.

Pour la préfète et par délégation,
La sous-préfète de Florac

signé

Chloé DEMEULENAERE
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA

CITOYENNETÉ ET DE LA
LÉGALITÉ

Bureau des étrangers, de la lutte
contre la fraude et de l’accueil

ARRÊTÉ n°PREF-BEFA 2020 -137-012 du 12 mai 2020
Portant agrément des médecins consultant hors commission médicale

et des médecins consultant en commission médicale primaire

La préfète,

VU     le code de la route et notamment les articles R.221-10 à R.221-19,

 
VU    l’arrêté  du  21  décembre  2005  modifié  fixant  la  liste  des  affections
médicales incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire
ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de conduire de validité limitée,
 
VU     l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant, à compter du 19 janvier 2013, les
conditions d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire,
 
VU   l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de
l’aptitude à la conduite,
 
CONSIDÉRANT que  la  demande  déposée  par  Monsieur  le  docteur
Thierry MAILLEFERT en  vu  d’être  agréé,  en  Lozère,  en  qualité  de  médecin
consultant  en  commission  médicale  et  hors  commission  médicale  remplit  les
conditions d’agrément,
 
SUR proposition du Secrétaire Général,

 

ARRÊTÉ :

 

Article 1 - Monsieur le docteur Thierry MAILLEFERT, exerçant Centre Social
12130 SAINT GENIEZ D’OLT est agréé dans le département de la Lozère, en
qualité de  médecin consultant en commission médicale et hors commission
médicale à compter du 12 mai 2020 .

Article 2 - Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la
date du présent arrêté sous réserve d’avoir suivi et validé la formation.



Sur demande de  l’intéressé  présentée  deux mois  avant  la  date  d’expiration  de la
validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si  les  conditions  requises  sont
remplies.
 
Article 3 - Monsieur le docteur Thierry MAILLEFERT sera inscrit en qualité de médecin
consultant  en  commission  médicale  et  hors  commission  médicale,  dans  la  liste  des
médecins agréés portée à la connaissance du public et publiée sur le site Internet de la
préfecture.

 

Article 4 - Le Secrétaire  Général de la  préfecture est  chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au
conseil départemental de l’Ordre des médecins.

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général

SIGNÉ

Thierry OLIVIER
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